
 
Communiqué aux médias 
 
 

Assainissement au Crédit suisse : pas de licenciement en Suisse 
 
Après l’UBS, le Crédit suisse présente les résultats trimestriels et annonce des 
mesures d’économie drastiques sous forme d’une réduction de 4% de ses effectifs 
soit 2000 personnes touchées au niveau mondial. En Suisse la réduction  des postes 
devrait toucher 500 postes de travail mais déboucher sur aucun licenciement. 
 
L’Association suisse des employés de banque salue cette annonce et demande une totale 
transparence du processus de réduction des postes de travail. Par ailleurs, L’ASEB demande 
aux dirigeants de la banque d’assumer leur responsabilité en assainissant d’abord au niveau 
des rétributions exorbitantes distribuées dans les étages dirigeants, qui sont le résultat d’une 
politique des rémunérations erronée durant ces 10 dernières années. Il doit y avoir symétrie 
des sacrifices. 
 
Une restructuration dans le cadre d’un dialogue social actif 
 
L’ASEB prend le CS au mot et salue la volonté annoncée de restructurer en Suisse sans 
licencier du personnel. Les représentants du personnel et les partenaires sociaux externes 
doivent participer au processus et faire des propositions, être entendus et contrôler le 
programme d’assainissement qui touche le personnel du Crédit suisse. C’est la condition pour 
que ce processus difficile puisse se faire dans le climat de confiance qu’il requiert. 
 
Appel au personnel 
 
L’expérience démontre, que les propositions des employés ne rencontrent peu d’écho 
favorable auprès des décideurs. L’ASEB appelle les employés du CS à se manifester en 
signant la déclaration mise en ligne sur son site www.aseb.ch. Afin de protéger les 
signataires, les noms ne seront pas publiés. 
 
 
 
Berne, le 28 juillet 2011 
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